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DATE: 11 octobre 1978 

TNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

PROPOSITION D'AMENDEMENT DE L'ARTICLE 5.1) 

presentee par la delegation de la France 

Il est propose de remplacer la troisieme phrase de l'article S.lr par les 
dispositions suivantes: 

"Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes a reproduction vegetative ou 
parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins que la 

• multiplication, ainsi qu'au cas ou elles seraient utilisees comme materiel 
de multiplication en vue d'une production commerciale. Toutefois la remune
ration de ce droit ne pourra etre assise au dela du premier stade de commer
cialisation desdites plantes ou parties de ces plantes." 

[Fin du document] 


